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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable contre les jugements de mesures protectrices de l'union conjugale, qui
constituent des décisions provisionnelles au sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC (ATF 137 III
475 consid. 4.1) dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier
état des conclusions devant l'autorité inférieure est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2
CPC). Il en est de même des décisions qui, comme en l'espèce, sont prononcées à titre
provisoire, en application de l'art. 10 LDIP, par le juge suisse alors qu'une procédure de
divorce est pendante à l'étranger. La procédure sommaire selon l'art. 271 CPC étant
applicable, le délai d'appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). Interjeté dans la forme (art.
311 al. 1 CPC) et le délai (art. 314 al. 1 CPC) prescrits et portant sur des conclusions de
nature patrimoniale supérieures à 10'000 fr., l'appel est recevable.

E. 2
A juste titre, les parties ne contestent pas la compétence ratione loci des tribunaux genevois
pour prononcer les mesures litigieuses. Compte tenu de la procédure de divorce engagée en
Inde, la compétence des Tribunaux genevois pour prononcer des mesures à titre provisoire
est en effet fondée sur l'article 10 LDIP (ATF 134 III 326 consid. 3.2, JdT 2009 I 215; arrêt
du Tribunal fédéral 5A_214/2016 du 26 août 2016, consid. 5.1) et, sur le plan interne, sur
l'art. 23 CPC, au vu du domicile genevois des deux parties. Le droit suisse est applicable,
compte tenu du domicile genevois des parties (art. 4 de la Convention de La Haye du 2
octobre 1973 sur la loi applicable aux obligations alimentaires [RS 0.211.213.01]).

E. 3.1
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit (art. 310 CPC), sa
cognition étant toutefois limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen
sommaire du droit, l'exigence de célérité étant privilégiée par
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C/8059/2017 rapport à celle de sécurité, étant rappelé que la décision attaquée est par nature
provisoire (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb, JdT 2002 I 352; arrêt du Tribunal fédéral
5A_823/2014 du 3 février 2015 consid. 2.2).

E. 3.2
Les maximes d'office et inquisitoire illimitée s'appliquent pour ce qui a trait à l'entretien de
l'enfant (art. 296 al. 1 et al. 3 CPC), de sorte que la Cour n'est liée ni par les conclusions des
parties sur ce point (art. 296 al. 3 CPC) ni par l'interdiction de la reformatio in pejus (ATF
129 III 417 consid. 2.1.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_562/2009 du 18 janvier 2010 consid.
3.1).



En ce qui concerne la contribution à l'entretien de l'épouse, en revanche, les maximes
inquisitoire (art. 272 CPC) et de disposition sont applicables (art. 58 al. 1 CPC; ATF 129 III
417; arrêt du Tribunal fédéral 5A_315/2016 du 7 février 2017 consid. 9.1).

E. 4
L'appelant conteste le jugement entrepris, en tant que celui-ci arrête à 2'390 fr. la
contribution de prise en charge fixée pour l'enfant, respectivement la contribution à
l'entretien de l'intimée et propose de verser 1'000 fr. à ces titres.

Les principes suivants doivent être rappelés :

E. 4.1
Les nouvelles dispositions relatives à l'entretien de l'enfant, entrées en vigueur le 1er janvier
2017, sont applicables à la présente cause (art. 13cbis al. 1 Tit. fin. CC; Message du Conseil
fédéral du 29 novembre 2013 concernant la révision du code civil suisse (Entretien de
l'enfant), FF 2014 p. 511 ss, p. 570). Selon l'art. 276 CC, auquel renvoie l'art. 176 al. 1 ch. 1
CC, l'entretien est assuré par les soins, l'éducation et des prestations pécuniaires (al. 1). Les
père et mère contribuent ensemble, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de
l'enfant et assument en particulier les frais de sa prise en charge, de son éducation, de sa
formation et des mesures prises pour le protéger (al. 2). La contribution d'entretien doit
correspondre aux besoins de l'enfant, à la situation et aux ressources de ses père et mère et
tenir compte de la fortune et des revenus de l'enfant (art. 285 al. 1). Elle doit également
garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers (art. 285 al. 2). La loi ne
prescrit pas de méthode de calcul particulière pour arrêter la contribution d'entretien (ATF
128 III 411, cons. 3.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_178/2008 du 23 avril 2008, cons. 3.2).
Les différents critères de l'art. 285 al. 1 CC doivent être pris en considération; ils exercent
une influence réciproque les uns sur les autres. Ainsi, les besoins de l'enfant doivent être
examinés en relation avec les trois autres éléments évoqués et la contribution d'entretien
doit toujours être dans un rapport raisonnable avec le niveau de vie et la capacité
contributive du débirentier (ATF 116 II 110 consid. 3a). La fixation de la contribution
d'entretien relève de l'appréciation du juge, qui applique les règles du droit et de l'équité
(art. 4 CC; ATF 128 III 161, cons. 2c/aa; 127 III 136, cons. 3a). Il en va de même du calcul
de la contribution de prise en charge, le législateur ayant délibérément
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C/8059/2017 renoncé à codifier une méthode de calcul, s'en remettant au pouvoir
d'appréciation du juge. Toutefois, lorsqu'un parent n'a pas de revenu parce qu'il se consacre
entièrement à l'enfant, il est possible de prendre pour référence ses propres frais de
subsistance, sur la base du minimum vital du droit des poursuites, pour calculer la
contribution de prise en charge (arrêt ACJC/544/2017, confirmé sur ce point par arrêt du
Tribunal fédéral 5A_454/2017 du 17 mai 2018; Message du Conseil fédéral précité in FF
2014 p. 511ss, p. 556s).

E. 4.2
Le principe et le montant de la contribution d'entretien due à un époux selon l'art. 176 al. 1
ch. 1 CC, applicable ici par analogie, se déterminent en fonction des facultés économiques
et des besoins respectifs des conjoints. Le juge doit partir de la convention, expresse ou
tacite, que les époux ont conclue au sujet de la répartition des tâches et des ressources entre
eux, l'art. 163 CC demeurant la cause de l'obligation d'entretien réciproque des époux (ATF



138 III 97 consid. 2.2; 137 III 385 consid. 3.1). La loi n'impose pas de méthode de calcul de
la contribution d'entretien (ATF 128 III 411 consid. 3.2.2; arrêt du Tribunal fédéral
5A_465/2016 du 19 janvier 2017 consid. 7.2.2). La fixation de celle-ci relève de
l'appréciation du juge, qui jouit d'un large pouvoir d'appréciation et applique les règles du
droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 127 III 136 consid. 3a; arrêt du Tribunal fédéral
5A_465/2016 du 19 janvier 2017 consid. 7.2.2).

E. 4.3
En tous les cas, l'obligation d'entretien trouve sa limite dans la capacité contributive du
débirentier, en ce sens que le minimum vital de celui-ci doit être préservé (ATF 135 III 66
consid. 1; 123 III 1 consid. 3b/bb et consid. 5 in fine).

E. 4.4
En l'espèce, le jugement attaqué a fixé à 2'750 fr. l'entretien convenable de l'enfant, dont
360 fr. de coûts directs et 2'390 fr. de contribution de prise en charge, ce dernier montant
étant légèrement supérieur aux charges incompressibles de l'intimée. Ces montants seront
confirmés, l'intimée n'exerçant aucune activité lucrative et ayant la charge prépondérante de
l'enfant. La question de savoir s'ils peuvent être effectivement versés par l'appelant sera
examinée infra. Le chiffre 5 du dispositif attaqué dès lors confirmé.

E. 4.5
A l'entretien convenable ainsi fixé s'ajoutent les frais de scolarisation en école privée, que
l'appelant s'est engagé à assumer en sus de la contribution d'entretien fixée pour l'enfant.
L'appelant ne conteste par ailleurs ni son propre revenu, ni les charges mensuelles des deux
époux, tels que retenus dans le jugement attaqué, ces éléments étant au demeurant
conformes aux pièces produites. Compte tenu de la répartition des tâches durant la vie
commune et de l'absence de revenu de l'intimée, qui exerce la garde effective du mineur et
du droit de visite d'un week-end sur deux du samedi à 10h30 au dimanche soir et la moitié
des
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C/8059/2017 vacances scolaires réservé à l'appelant, il peut être exigé de celui-ci qu'il
consacre son disponible à l'entretien de l'enfant mineur et de l'intimée. Le jugement attaqué
a arrêté le disponible de l'appelant à 3'882 fr. 55, montant qui résulte toutefois d'une erreur
de calcul. En effet, le revenu mensuel net de l'appelant en 2017 s'élevait à 9'516 fr. 35 et ses
charges incompressibles 5'654 fr. 20, d'où un solde disponible de l'appelant de 3'862 fr. 15.
Il n'y a pour le surplus pas lieu de tenir compte, dans le revenu de l'un ou l'autre des parents,
de l'allocation familiale de 300 fr., ce montant devant servir à la couverture partielle des
frais effectifs de l'enfant. Avec son disponible, l'appelant doit s'acquitter de la prime
d'assurance-maladie de l'enfant qu'il s'est engagée à verser en sus de la contribution
d'entretien (123 fr. en 2017), ainsi que les frais de scolarisation en école privée, que
l'appelant allègue avoir représenté non 25'275 fr. entre septembre 2016 et mai 2017 comme
retenu dans le jugement attaqué, mais 34'652 fr. 50. Sur le sujet, le relevé bancaire produit
(pce 35 appelant) fait état de versements totalisant 34'652 fr., dont il y a lieu de déduire
3'000 fr. versés à titre de "capital development fees", ainsi que l'appelant l'admet lui-même
(pce 25 appelant et réplique page 2 al. 5), ce qui conduit à retenir, pour la période de
quatorze mois courant de mai 2016 à juin 2017, une dépense mensuelle moyenne de 2'260
fr. Ce montant comprend les frais de scolarité stricto sensu, les frais d'inscription,



d'administration, du "support d'apprentissage", des repas de midi, à quoi s'ajoutent le coût
de l'uniforme, des leçons de natation et des sorties scolaires. L'intimée soutient que le coût
de scolarité pourrait être réduit, puisqu'elle est en mesure d'accueillir l'enfant pour le repas
de midi, de l'aider dans ses devoirs et de l'accompagner à des activités, telles les cours de
piscine. Elle ne rend toutefois pas vraisemblable que l'enfant ne bénéficierait plus, durant
l'année scolaire 2017/2018, de prestations équivalentes à celles de l'année scolaire
2016/2017, ni que celles-ci pourraient être réduites en cours d'année. Après paiement de
l'assurance-maladie et des frais de scolarité de l'enfant, le montant dont dispose encore
l'appelant représente ainsi 1'480 fr. en chiffres ronds. Le paiement des contributions fixées
par le jugement entrepris entame en conséquence son minimum vital, ce qui conduit à
réduire tant la contribution de prise en charge que la contribution à l'entretien de l'intimée
dues par l'appelant à 1'400 fr., ceci afin de tenir compte de l'augmentation prévisible des
primes d'assurance-maladie du débirentier en 2018. Ce qui précède conduit à la
modification partielle du chiffre 7 du dispositif attaqué, en ce sens que la contribution en
faveur de l'enfant est fixée à 1'660 fr. dès le 1er février 2018, dont 1'400 fr. de contribution
de prise en charge, ainsi qu'à la modification du chiffre 9 dudit dispositif, en ce sens que la
contribution mensuelle à l'entretien de l'intimée est fixée à 1'400 fr., et qu'elle est due
jusqu'au 31 janvier 2018.
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C/8059/2017

E. 5
L'appelant conteste le dies a quo, arrêté au 1er avril 2017 en ce qui concerne la contribution
à l'entretien de l'enfant et au 1er février 2017 en ce qui concerne celle due à l'entretien de
l'intimée. Sur le sujet, il fait valoir que la réglementation du jugement ne saurait prendre
effet à une date antérieure à la décision rendue sur mesures provisionnelles le 19 juillet
2017 et que le comportement de l'intimée est contraire à la bonne foi, dans la mesure où,
bénéficiant de l'assistance juridique depuis le 1er février 2017 (recte : 16 mars 2017), elle
n'a déposé aucune requête de mesures protectrices et n'a réclamé des contributions
d'entretien que dans son écriture du 12 juin 2017.

E. 5.1
Aux termes des art. 173 al. 3 et 279 al. 1 CC, la contribution d'entretien peut être réclamée
pour l'avenir et pour l'année qui précède l'ouverture de l'action. Cette disposition vise d'une
part à poser une limite à la prétention en entretien et, d'autre part, à faciliter un accord à
l'amiable entre les parties, en ce sens qu'elle évite au demandeur de subir une perte de
contributions faute d'avoir immédiatement fait appel à un tribunal (arrêts du Tribunal
fédéral 5C.277/2001 du 19 décembre 2002 consid. 5; 5A_251/2016 du 15 août 2016 consid.
2.1.3). La contribution prend effet - au plus tôt - au moment du dépôt de la requête ou à une
date ultérieure, la fixation du dies a quo relevant toutefois de l'appréciation du juge (ATF
111 II 103 consid. 4; arrêts du Tribunal fédéral 5A_681/2014 du 14 avril 2015, consid. 4.3;
5P.442/2006 du 8 janvier 2007 consid. 3.2;). Un éventuel effet rétroactif ne se justifie que si
l'entretien dû n'a pas été assumé en nature ou en espèces et dès qu'il a cessé de l'être (arrêt
du Tribunal fédéral 5A_591/2011 du 7 décembre 2011 consid. 5.2).

E. 5.2



En l'espèce, en réclamant dans son écriture de réponse du 12 juin 2017 le versement d'une
contribution à son entretien et à celui de l'enfant dès le 1er février 2017, l'intimée n'a fait
qu'exercer le droit qui découle des art. 173 et 279 al. 1 CC. Compte tenu du but de la norme,
tel que rappelé ci-dessus, un abus de droit manifeste (art. 2 al. 2 CC) ne saurait en outre être
reproché à l'appelante au motif qu'elle aurait dû agir dès qu'elle a été mise au bénéfice de
l'assistance juridique, sauf à vider de son sens les dispositions précitées. L'appelant ne
saurait par ailleurs tirer argument du fait que la décision sur mesures provisionnelles du 19
juillet 2017 ne le condamne au versement de contributions d'entretien qu'à dater du 1er
juillet 2017. Plus spécifiquement, il ne saurait tirer argument des jurisprudences qu'il cite
(ATF 111 II 103 consid. 4 et arrêt du Tribunal fédéral 5A_501/2015 consid. 4.1), le
jugement attaqué n'ayant pas pour vocation de "modifier une mesure précédemment
ordonnée", puisque la décision du 19 juillet 2017, par sa nature, a uniquement pour vocation
de déployer ses effets pendant la durée de la procédure. En statuant sur le fond, le Tribunal
pouvait en conséquence fixer le dies a quo des contributions d'entretien dans la latitude que
lui laissent les art. 173 et 279 al. CC précités. Comme il est constant que l'appelant n'a pas
contribué à l'entretien de l'intimée depuis le retour de celle-ci d'Inde, soit depuis février
2017, sa condamnation à
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C/8059/2017 verser à celle-ci une contribution d'entretien dès le 1er février 2017 est
justifiée. Le jugement entrepris tient de manière adéquate compte de la garde alternée
pratiquée par les époux jusqu'à fin août 2017.

E. 6
L'appelant conteste enfin l'avis aux débiteurs prononcé en application de l'art. 291 CC.

E. 6.1
Lorsque les père et mère négligent de prendre soin de l'enfant, le juge peut prescrire à leurs
débiteurs d'opérer tout ou partie de leurs paiements entre les mains du représentant légal de
l'enfant (art. 291 CC). Une telle mesure peut également être ordonnée, en relation avec la
contribution d'entretien due au conjoint (art. 177 CC). L'avis aux débiteurs constitue une
mesure particulièrement incisive, de sorte qu'il suppose un défaut caractérisé de paiement :
une omission ponctuelle ou un retard isolé de paiement sont insuffisants. Pour justifier la
mesure, il faut donc disposer d'éléments permettant de retenir de manière univoque qu'à
l'avenir, le débiteur ne s'acquittera pas de son obligation, ou du moins qu'irrégulièrement
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_958/2012 du 27 juillet 2013 consid. 2.3.2.1; 5A_236/2011
du 20 octobre 2011 consid. 5.3; 5P.427/2003 du 12 décembre 2003 consid. 2.2 publié in :
FamPra.ch 2004 372 et la référence). Des indices en ce sens sont suffisants s'ils reposent sur
des circonstances concrètes, tels que les déclarations d'une partie en justice ou son
désintérêt de la procédure; le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_464/2012 du 30 novembre 2012 consid. 5.3).

E. 6.2
En l'espèce, l'appelant s'est abstenu de participer à l'entretien de son épouse lorsque celle-ci
est revenue d'Inde en février 2017, la contraignant à s'adresser à l'assistance publique.
D'août 2017 à novembre 2017, il n'a versé la contribution à l'entretien de l'intimée arrêtée
sur mesures provisionnelles que de manière incomplète et avec des retards. Ces
manquements ne concernent toutefois que la contribution à l'entretien de l'appelante, et il



n'est pas allégué qu'ils se seraient également produits dans le paiement des charges relatives
à l'enfant. Aucun élément ne permettant de retenir que l'appelant ne s'acquittera pas
régulièrement de la contribution à l'entretien de l'enfant mineur mise à sa charge, un avis
aux débiteurs fondé sur l'art. 291 CC n'est pas justifié. Le jugement attaqué n'ordonne en
outre un avis aux débiteurs qu'en ce qui concerne la contribution à l'entretien de l'enfant.
L'intimée n'ayant pas formulé d'appel sur ce point, point n'est besoin d'examiner si un avis
aux débiteurs aurait été justifié en application de l'art. 177 CC. Ce qui précède conduit à
l'annulation des chiffres 10 à 12 du dispositif entrepris.

E. 7
novembre 2017 à ce titre. Confirme ce jugement pour le surplus. Déboute les parties de
toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 1'000 fr. et les
met à concurrence de 500 fr. à la charge de A______ et de 500 fr. à la charge de B______.
Dit qu'ils sont compensés par l'avance de frais de même montant versée par A______,
laquelle reste acquise à l'Etat de Genève à concurrence de 500 fr. Dit que les 500 fr. mis à la
charge de B______ sont provisoirement supportés par l'Etat de Genève.
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C/8059/2017 Ordonne la restitution par l'Etat de Genève, soit pour lui les Services
financiers du Pouvoir judiciaire, de 500 fr. à A______. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens.
Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Mesdames Nathalie
LANDRY-BARTHE et Marguerite JACOT-DES-COMBES, juges; Madame Jessica
ATHMOUNI, greffière. La présidente : Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Jessica ATHMOUNI

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne
14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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